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LOI SPECIALE DU 12 JANVIER 1989 RELATIVE AUX INSTITUTIONS BRUXELLOISES.  (M.B. 
14.01.1989)  (vig. 1er janvier 1989) 

 
Extrait 

 
LIVRE I. - DISPOSITIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 107quater DE LA 

CONSTITUTION. 
… 

TITRE II. - DES COMPETENCES. 
… 
 
Art. 5.  La Région de Bruxelles-Capitale peut confier l'exercice d'attributions de l'Agglomération 
bruxelloise aux organismes d'intérêt public, qu'elle crée ou désigne. 
 Dans ce cas, l'Exécutif règle les modalités du transfert à ces organismes des biens, droits et 
obligations de l'Agglomération bruxelloise, qui sont relatifs à l'exercice des attributions qui leur sont 
confiées. 
 Après concertation avec les organisations représentatives du personnel, l'Exécutif détermine les 
services ou les membres du personnel à transférer à ces organismes, arrête la date du transfert et les 
modalités de celui-ci. 
 Les membres du personnel de l'Agglomération bruxelloise sont transférés dans leur grade ou un 
grade équivalent et en leur qualité. 
 Ils conservent au moins la rétribution et l'ancienneté qu'ils avaient ou auraient obtenues s'ils 
avaient continué à exercer dans leur service d'origine la fonction dont ils étaient titulaires au moment 
de leur transfert. 
 Le statut juridique de ces membres du personnel demeure régi par les dispositions en vigueur 
aussi longtemps que les autorités auxquelles ils sont transférés n'auront pas fait usage de leur 
compétence en la matière. 
 Le montant de la pension qui sera accordé aux agents transférés en exécution de la présente 
disposition, de même que la pension de leurs ayants droit, ne pourra être inférieur au montant de la 
pension qui aurait été accordée aux intéressés conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires qui leur étaient applicables au moment du transfert, mais compte tenu des 
modifications que ces dispositions auraient subies ultérieurement en vertu de mesures générales 
applicables à l'institution à laquelle ils appartenaient au moment du transfert. 
 Les modalités de prise en charge des dépenses complémentaires résultant de la garantie prévue à 
l'alinéa 7, peuvent être fixées par le Roi, sur proposition du Ministre qui a les pensions dans ses 
attributions. 
 
… 
 
LIVRE II. - DISPOSITIONS PRISES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 108ter, § 2, DE LA 

CONSTITUTION. 
 
Art. 48.  Sans préjudice de l'application de l'article 53 de la présente loi, les attributions du Conseil et 
du collège de l'agglomération bruxelloise sont exercées respectivement par le [Parlement] et l'Exécutif 
visés à l'article 1er, dans le respect des règles de fonctionnement établies au Livre premier, à 
l'exception de l'article 37 de la présente loi. 
 
 ainsi modifié par la Loi spéciale du 27 mars 2006, art. 5  (M.B. 11.04.2006) 
… 
 
Art. 53.  A défaut de consensus au sein de l'Exécutif sur la répartition des tâches, les compétences 
visées à l'article 48 de la présente loi, sont réparties entre ses membres, le président non compris, 
conformément aux alinéas 2 et 3, en vue de la préparation et de l'exécution de ses décisions. 
Les groupes de matières sont les suivants : 
 1°  La lutte contre l'incendie et l'aide médicale urgente; 
 2°  L'enlèvement et le traitement des immondices; 
 3°  Le transport rémunéré de personnes et la coordination des activités communales. 
 
… 
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